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Ville de Genève PR-575

Conseil municipal 26 septembre 2007
Proposition du Conseil administratif du 26 septembre 2007 en 
vue de:
– la constitution d’une servitude de passage à usage des pom-

piers sur les parcelles Nos 6622 et 6417, section Petit-Sacon-
nex de la commune de Genève, propriété de la Ville de Genève, 
sises rue du Grand-Pré 17, en faveur des parcelles Nos 5252 
et 5251, section Petit-Saconnex de la commune de Genève, 
sises rue du Grand-Pré 19-21;

– la constitution d’une servitude de distance et vue droite sur 
les parcelles Nos 6622 et 6417, section Petit-Saconnex de la 
commune de Genève, propriété de la Ville de Genève, au pro-
fi t de la parcelle No 5252, section Petit-Saconnex de la com-
mune de Genève.

Ces deux servitudes sont consenties moyennant la cession 
gratuite à la Ville de Genève d’une partie de la parcelle No 5252, 
section Petit-Saconnex de la commune de Genève, d’une sur-
face de 70 m2 environ, l’aménagement de la parcelle cédée aux 
frais du bénéfi ciaire et le paiement d’une indemnité unique de 
358 500 francs.

Mesdames et Messieurs les conseillers,

La Ville de Genève est propriétaire des parcelles Nos 6622 et 6417, rue du 
Grand-Pré 17, sur lesquelles se trouvent le jardin d’enfants – atelier des petits «La 
Toupie» et le parc des Grottes.

Sur les parcelles voisines Nos 5251 et 5252, section Petit-Saconnex, sises à la 
rue du Grand-Pré 19-21, ADAS SA atelier de dessin et d’architecture a obtenu, 
en octobre 2005 pour le compte de ses mandants les copropriétaires des parcel-
les Nos 5251 et 5252, une autorisation de construire deux immeubles de 38 loge-
ments dont 14 de catégorie HM (habitation mixte) (ces derniers se situeront dans 
le bâtiment construit à la rue du Grand-Pré 21), des arcades commerciales et un 
garage souterrain.

L’octroi de cette autorisation est conditionné à l’obtention de deux servitudes 
à accorder par la Ville de Genève, sur les parcelles Nos 6622 et 6417, soit:

– une servitude de passage à usage des pompiers;
– une servitude de distance et vue droite sur ces mêmes parcelles.

L’assiette de la servitude de distance et vue droite recouvre celle de la servi-
tude de passage à usage des pompiers.
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La nécessité de créer ces servitudes découle de l’exiguïté du terrain à bâtir, eu 
égard à l’importance des constructions. En effet, l’implantation des constructions 
du projet (en cours de réalisation) ne suit pas l’alignement prévu par le plan loca-
lisé de quartier, mais se situe plus proche de la limite de la parcelle avec celle des 
parcelles de la Ville de Genève. Cette implantation nécessite, d’une part, le report 
d’une partie de l’accès pompiers sur les parcelles propriété de la Ville de Genève 
et, d’autre part, l’inscription de la servitude de distance et vue droite citée plus 
haut sur les mêmes parcelles.

En principe, ces questions auraient dû être réglées au moment de l’autorisa-
tion de construire, ce qui n’a pas été le cas, suite à une omission de la part de la 
police des constructions. Le dossier ayant été dès lors autorisé, la discussion sur 
les modalités d’octroi des servitudes devenait diffi cile entre les promoteurs et la 
Ville de Genève.

Sur proposition de la Direction du département des constructions et de l’amé-
nagement, le recours à un expert-arbitre, dont la mission a consisté à établir la 
valeur de la contrepartie équitable des servitudes, a été accepté par les propriétai-
res de la parcelle voisine.

M. François Mentha, expert-arbitre, a donc été mandaté conjointement par les 
deux parties, avec accord préalable des deux parties d’accepter intégralement les 
conclusions de cette expertise-arbitrage et de s’y conformer. 

Ce mandat commun d’expertise-arbitrage a débuté en juin 2006 et M. Fran-
çois Mentha a rendu ses conclusions lors d’une séance réunissant les deux parties 
le 30 août 2007. Ces conclusions ont été acceptées, sous réserve de l’accord du 
Conseil municipal pour ce qui concerne la Ville de Genève. Elles permettent de 
formuler la présente proposition.

Servitude de passage à usage des pompiers

L’autorisation de construire impose un passage pour les véhicules de pom-
piers sur les parcelles Nos 6622 et 6417, propriété de la Ville de Genève, dont le 
tracé exact restait à défi nir.

Le Service d’incendie et de secours (SIS) a subordonné son approbation du 
plan défi nitif de la servitude à un test réel sur le site, cela notamment en raison 
de l’existence d’une pente importante. Afi n que les camions de pompiers puissent 
accéder, le mur existant a donc dû être démoli et le nouveau mur de soutènement 
des terrasses construit afi n de délimiter le passage. Les premiers essais ont eu lieu 
le 24 juillet 2007 et n’ont pas été concluants, la pente n’étant pas conforme aux 
normes SIS et ce n’est que le 16 août 2007 que le SIS a pu approuver le passage 
selon le plan ci-joint, établi par HCC, ingénieurs géomètres offi ciels. 
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Par souci de clarté, notamment au niveau de l’entretien des ouvrages et puis-
que la Ville de Genève entretient déjà une partie du passage, il a semblé opportun 
que la totalité de l’accès pompiers soit sur une seule et même parcelle, raison pour 
laquelle l’expert a proposé la cession à la Ville de Genève d’une surface d’environ 
70 m2 de la parcelle No 5252, selon le plan ci-joint.

En sus, les copropriétaires des parcelles Nos 5251 et 5252 assument la totalité 
du coût des aménagements et infrastructures du chemin d’accès à usage des pom-
piers, ainsi que la végétalisation complète du mur, nouvelle limite de propriété, et 
de la parcelle cédée, selon des plans dûment approuvés préalablement par la Ville 
de Genève. Durant les trois années suivant la plantation, ils en assumeront égale-
ment l’entretien, qui sera repris ensuite par la Ville de Genève.

Servitude de distance et vue droite

Afi n d’améliorer l’habitabilité du bâtiment qui reposera à la rue du Grand-
Pré 19, une servitude de distance et vue droite sur les parcelles Ville de Genève 
est requise selon le plan ci-joint établi par HCC, ingénieurs géomètres offi ciels.

Il faut mentionner à ce sujet que les terrains de la Ville de Genève accueillant 
la Toupie sont classés en zone de verdure et donc protégés dans leur affecta-
tion en tant qu’espace vert. Une éventuelle extension des constructions existan-
tes est donc peu probable. L’inscription d’une servitude de distance et vue droite 
sur ces parcelles ne diminue donc pas l’indice d’utilisation du sol de ces par-
celles.

Il est par ailleurs à relever que cette portion de territoire représente la seule 
trace encore visible du passage du nant des Grottes, et révèle les particularités 
topographiques tourmentées qui devaient accompagner le tracé du cours d’eau à 
son origine. Le lieu encaissé, humide et riche en verdure, présente un intérêt en 
matière de faune et de fl ore, et offre au public un contrepoint de nature apprécié 
dans l’univers urbain du quartier.

Contreparties et indemnités

La contrepartie à l’inscription de ces deux servitudes se décompose comme 
suit:

1. Cession gratuite, par les propriétaires voisins, à la Ville de Genève d’une por-
tion de la parcelle N° 5252, d’une surface d’environ 70 m2 et correspondant à 
la partie située à l’extérieur du mur de soutènement de l’ouvrage construit.

2. Aménagement et végétalisation du mur de soutènement et de la parcelle 
cédée, selon projet en accord avec la Ville de Genève.
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3. Versement d’une indemnité selon rapport d’expert, dont le montant découle 
du calcul ci-après:

 Servitude de distance et vue droite, environ  160 m2

 Déduction surface cédée gratuitement à la Ville de Genève, environ  70 m2

 Surface prise en compte pour le calcul de l’indemnité, environ  90 m2

soit, selon les prix fi gurant aux plans fi nanciers déposés auprès du Départe-
ment des constructions et des technologies de l’information, c’est-à-dire res-
pectivement 2315 francs et 4442 francs, correspondant, compte tenu des sur-
faces relatives des deux parcelles, à un prix moyen de 3984 francs/m2, 

3984 francs x 90 m2 = 358 500 francs

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous recommandons, Mesdames et 
Messieurs les conseillers, d’approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et ADAS SA 
atelier de dessin et d’architecture, mandataire des copropriétaires des parcelles 
Nos 5251 et 5252, section Petit-Saconnex, aux termes duquel il est constitué:

– une servitude de passage à usage des pompiers sur les parcelle Nos 6622 et 
6417, section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève, au profi t des 
parcelles Nos 5252 et 5251, section Petit-Saconnex;

– une servitude de distance et vue droite sur les parcelles Nos 6622 et 6417, sec-
tion Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève, au profi t de la parcelle 
N° 5252, section Petit-Saconnex;

ces servitudes sont consenties moyennant la cession gratuite à la Ville de 
Genève d’une partie de la parcelle N° 5252, section Petit-Saconnex, d’environ 
70 m2, la réalisation des aménagements végétaux du mur et de la parcelle cédée à 
charge des bénéfi ciaires des servitudes et le versement à la Ville de Genève d’une 
indemnité unique de 358 500 francs;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer une servi-
tude de passage à usage des pompiers sur les parcelles Nos 6622 et 6417, section 
Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève, au profi t des parcelles Nos 5252 
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et 5251, section Petit-Saconnex, et une servitude de distance et vue droite sur 
les parcelles Nos 6622 et 6417, section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de 
Genève, au profi t de la parcelle N° 5252, section Petit-Saconnex, selon les plans 
ci-joints. Ces servitudes sont consenties moyennant la cession gratuite à la Ville 
de Genève d’une partie de la parcelle N° 5252, section Petit-Saconnex, d’environ 
70 m2, la réalisation des aménagements végétaux du mur et de la parcelle cédée à 
charge des bénéfi ciaires des servitudes et le versement à la Ville de Genève d’une 
indemnité unique de 358 500 francs.

Annexes: photos
plans
rapport Mentha
procès-verbal de la séance du 30 août 2007
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